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Archives du déminage Finistère-Morbihan : certificat rédigé et signé par Joseph Robic
concernant des parcelles du plan n° 3, 12 août 1946 (source : Archives départementales
du Finistère, FRAD029_2264W_017_06_361)
 
Référence du document reproduit :

• Fonds de la Direction du déminage, représentation interdépartementale
Finistère-Morbihan
Fonds de la Direction du déminage, représentation interdépartementale
Finistère-Morbihan (conservé jusqu'en 2022 au Fort Montbarey à Brest par
l'association Mémorial des Finistériens puis restitué aux Archives départementales
du Finistère).
Le fonds contient les dossiers de suivi des opérations de déminage, désobuage
et débombage des territoires finistériens et morbihannais, réalisées entre 1945 et
1948. Chaque dossier de canton contient au minimum le dossier d'opération du
service du déminage français, composé de questionnaire d'enquête, de carnet de
prospection, de carnet de travaux, de plans, et d'attestations indiquant la fin des
travaux de déminage. Pour certaines zones, le dossier est complété par le dossier
de zonage allemand, comprenant les plans d'implantation des mines et les fiches
descriptives des zones minées. Ces dossiers datent majoritairement de 1943 et
1944.
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Le fonds a été intégralement conservé. Cependant, certaines zones géographiques
sont manquantes ou lacunaires, c'est notamment le cas de Brest, Crozon et
Concarneau. D'autres secteurs sont au contraire bien renseignés, comme les
régions de Morlaix et de Saint-Pol-de-Léon.
https://recherche.archives.finistere.fr/document/FRAD029_00002264W
Archives départementales du Finistère : 2264W
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